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Convention collective le travail faite et conclue à Montréal,

dit distriot, le 7idme jour da Décenbre 1949.

ENTRES MUNGEAU & ROBEKKT CIE LTÉE, compaimie À responsabilité

limitée dt ayant sa principale place d'affaires dans

les Cités et districts de Montréal, ci-après désignée

"LA COMPAGNIE",

ETs L'UNION GENEHALE DES THAVAILLEURS DE MUNTHEAL,

(CONGRES CANADIEN DU TRAVAIL) association "Bona fide"

rattachée au Congrès Canadien du Travail et ayant sa

principale place d'aftaires A Montréal, dit district,

ci-aprds désignée "L'UNI.‘N",

ARTICLEL,- EMRLOIE
Le mot" e-ployé" tel que désigné dans cette convention co prend

tous les employés de la Compagnie, soit les enployés, chauffeurs de camion trms-

portant le charbon, chauffeurs de camion trans ortant l'huile, aides sur camion

ci-haut m ntionnés, tous les employés de la cour et de l'entretien des camions,

des chargeurs de charbon, des cours et du garage § 1600 est, rue Marie-Anne,

5445, rue Delorimier, 1633 rue Préfontaine et les cours sur la rue Notre-Dame

est, À l'emploi de MOWGEAU & HOB KT CIE LTEE" excepté les contre-maîtres,
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La Compagnie reconnait l’Union comme la seule a: ence nogobiatrice

des employés auxquels s'applique cette c:nvention pour la mise en application de

celle-ci et pour la durée ie ladite convention, sous réserve, toutefois, des

articles 15 et 16 de la Loi des relations ouvrières de Québec,

ARTICLE 3.-  BLIGEPTION(bs GOTISATIONS:
La Coupagnie accepte de retenir à éme le salaire de chacun

de deux de ses employés qui seront ou leviendront membres de l'Union ot qui lui

en dnnneront îindividuelJement et personnellement l'autorisation par éfrit, les

cotisations de l'Union qu' sont fixées à 31.25 par mois, lors de la première
remise

paie de chaque mois, et en faire/au secrétaire de l'Union, sans fra's de

perception pour l'Union.



 

ARTICLE 3,-

L'autorisation ci-haut mentionnée sera révocable par Gorit en

tout temps par l'employé personnellement.

ARTICLE 4o- MAINTIEN D'ADHESI H SYNDICALE1

La Compagnie convient que tout employé ackuellement menbre de

L'Union ou qui le deviendra, devra, comme condition ‘le son emploi, demeurer membre

de l'Union jusqu'à l'expiratfon du présent contr t, #11 remet personnellement et

individuellement ; la compagnie, par écrit, une déclaration et un co:sentement à

cet effet,

ARTICLE S,- ÇCOMIT.DEQRIKFY1

a) L'Union établira un Comité de griefs canposé de (3) trois membres

choisis parmi les erployés assujettir à cette convertion.

Dans tous cas de griefs, le Comité de griefs devra d'abord

s'adresser au contre-maftre, s'il n'y a pas d'entente, le Comité aura droit de

s'airesser au gérant, et au cas d'insuccbs, A la direction de la Compagnie.

b) Si les démarches prévues au paragraphe (a) de cet article ne

donnent aucun succès, le grief pourra être porté devant un conciliateur et ensuite,

devant un tribunal 'd’arbitrage, tel que prévu par la Loi des dif; éronds ouvriersc.

le Québec(Chap.157 Seti je).

c) Les officiers de la compagnie ci-dessus mentionnés devront recevoir

le Comité des griefs dans les (48) quarante-huit heures de la présentation du grief,

d) Est sonsidéré comme grief:

l.- Tout différend regardant 1'ap lication de l'une des clause: de

cette convention,

2.= Tout congédiement ou toute suspension que l‘Union pourrait croire

sans justification,

: Toutefois, devront dans tous les cas être considérés comme justifiables

le rerwoi ou la suspension dans les circonstances et pour le: causes suivantest

a) Dans le cas d'accident, lorsque le conducteur du camfon aura été

trouvé responsable de l'accident par les assureurs de la Compagnie ou leurs ajusteurs,

b) Dans le cas *u le chauffeur de cemion négligerait de se rendre au

garage immédiatement après avoit fini son travail, dans l'après-midi, et négligerait

de demander à son contremaître, si ses services sont requis pour la soirée.



3.

a) Dans le cas Mu un employé feruit péinçonner sa carte de temps par

un co:pagnon de travail,

d) Dans le cas d'usage de boissone alcooliques au cours, lors ou À

l'occasion du travail,

e) Dans le cas du l'employé perdrait son temps dans les hôtels,

tavurnes, restaurants ou de toute autre manière,

ARTICLE 6, ANCIENNETE:

a) A compétence et aptitudes égales, l'ancienneté de service pour la

Copagnie s era le facteur déterminant les congés temporaires, les ré-ongagements,

les promotions et les mises à pied,

b) Une liste d'ancienneté indiquant les nome et dates d'ancienneté

respective à chacun deserployés assujettis au présent contrat, sera préparée et

affichée par la Comp.gnie sur le tablsau d'a'fiche des employés, au jois de janvier

de chaque année. Ces listed d'ancienneté indiqueront les noms et dates de la

dernière entrée au rervice de la Compagnie , dang les positions mentionnées

dans la présente convention, et à partir de cette année et dette date, l’'anciemeté

s'accumilera en faveur des employés,

ARTICLE 7.- PROMOTIONS

a) Les positions vacantos ou nouvelles seront affichées sur les tableaux

d'affiches des employés. L'avis devra indiquer l'endroit, la desceiption du

travail, les taux de salaire st les heures de travail de telle posi®ion.Des copies

de tous ces avis seront fourniss au présiient du Comité des griefs des employés,

b) Les employés désirant ces positions, devront iræédiatement remettre

leur demande écrite à l'of ici r désign’ du département.

c) Lee promotions et les nominations seront faites pr l'officier du

département en ñe basant sur les aptituies at l'ancienneté. A aptitude égule et

mérites égaux, l'ancienneté devra prévaloir. Vans tous les cas d'urgence, le

Grant général aura droit d'engager tout homme Juge nécessaire. Vane le cas du il

n'y aurait pas d'employé dpte à remplir une position vacante, la Compagnie aura

le droit d'engager une personne de l'extérieur pour remplir cette position.

Pour les fins de l'applications articles 5,6 et 7, le service du

transport d'huile et le service du transport de cHarbon seront considérés comme deux

services entièrement distincts; le transfert d'un employé d'un service a l'autre ne

sera en aucun cas cens- oorst{tuer une promotion en vertu du présent article,

Les articles 5,6 ot 7, de la présente convention ne s'appliqueront pas

aux employés de moins de six mois de service,
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ARTICLE 8, YAGANGES:

Chaque enpleys aura droit aux vacances ammelles payées;

a) Chaque employé ayant moins d'un un de #.-rvice auru droit à une deni-

Jjourn:e par mois de calrndrier,

b)  Chaque empleys ayant un an ou plus de service aura droit à une semaine

de vacances payées.

e) Chaque employé ayant trois ans ou plus de service aura droit à dix

(10) jours de vacances payées,

d)

—

Chajue employé ayant cinq ans ou plus de service aura droit à

deux semaines de vacances payées,

e) Les vacances se prendront entre le ler juin et le ler septembre, à

une date à être déterminée par l'employeur, ou lorsque l'enployé quittera le service

de la Conp.gnie sans les avois prises,

f) La durée d'emploi se calculera au ler juin 1950 ou lors du départ,

suivant le cas,

ARTICLE 9e FEIES

Les jours de fêtes suivants sont déclarés fêtes chômées sans que les

employés soient privés de leur salaire régulier,

a) Le ler de l'An,
La St-Jean Baptiste,
La fête du Travail,
Le Jour de Noel,
L! Inmaculée-Conception,

b) Tous les employéscontraints de travailler les dimanches ot les

Jours de fêtes ci-après mentionnés recevront pour le travail effectué ces Jours-1a

le double de leur salaire régulier,

Le ler de l'An,
L'Epiphanie,

Le "endredi Saint,
L'Ascension
La St-Jean Baptiste
La Corfédération,
La fête du Travail,
Lo jour d'Action de grâce,
La Toussaint,
L'Immaculée-Conception,
Le Jour de Noel,

Si une des fêtes énoncées dans les paragraphes a et b tombent un

dimanche, cette fête sera déclarée fête chémée sans que les employés soient privés de

leur salaire régulier.le jour divique suivant le dimanche à condition que ce joyæ ait

été déclaré fêté par les autorités civiques,
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ARTICLE 10,- B "AFFICHES:

La Co:upagnie par les présents autorise l'Union à afficher des

avis officiels relatifs aux affaires de l'Union dans un endroit visible indiqué par

l'officier en charge de la Compagnie.

ARTICLE II,-

 

La Compagnie s'engage à accorder une fois par mois entrée libre

sur ses terrains et bâtisses à un représentant accrédité du Gongrds Canadien du Travail,

aux fins de s'entretenir aveo les membres de l'Union et ceci jugé en tout temps a

propos par l'Union.

ARTICLE 12--  VEIEMENIS1.

l.- La Compagnie s'engage à fournir à ses employés une casquette et

deux salopettes par année,

2e- La Comagnie s'engage à fournir à tous ses employés permanents

travaillant sur l'huile et le charbon un wanteau. trois-quart (3/4) entièrement payé

per la Compagnie. Cependant ces vêtements ne sont pas la propriété de 1'empleyé,

ARTICLE 13.~ DE

a) Heures de travail! pour les chauffeurs et leurs aides
travail sur ocamions d'huile,
La semaine de travail sera répartie comme suit:

le Du ler septembre au ler juin, la semaine de travail sera de 54 heures

réparties an journées de neuf (9) heures, du lundi au semsdi inolusivenent.

2. La journée régulière de travail sera répartie entre 7,30 heures du

matin 3 midi et de lheure p.m. % 5,30 heures pm, pour l'après-midi,

3. Du ler juin au ler spptembre, la semaine de travail sera ie 48

heures rpartéés en journées de neuf (8) heures, du lundi au jeudi inclusivement

huit heures pour le vendredi et quatre heures pour le samedi.

da = La journée de travail se:a alors répartie entre 7.30 heures du matin

à midi et de 1 heure a 5,30 pour l'aprds-midi, du lundi aujeudi inclusivement, de

7,30 heures a.m, à midi et de l heure à 4.30 p.m. pour le vendredi , de 8 heures

a.m, 3 midi pour le samedi.

b) Heures de travail pour les employés autres que les chauffeurs et
leurs aides- employés sur camions d'hu£le,

1, La semgâne de travail sera de 60 heures réparties en journée de

10 heures du lundi au samedi inclusivement. ;

2. La journée rérulière de travail sera répartie entre 7 heures a.m.

du matin à midi et de lhbure vm, à 6 heures p.n. de l'après-midi, du lundi au samedi

inclusivement.
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ARTICLE 13.- [LURESDEThAVAIL: (suite)

3{ Equipe de nuit: Dans le cas du la compagnie établirait une équipe

de muit, les heures de travail de cette équipe de nuit devront être réparties entre la

fin et le commencement du trevail de l'équipe de jour.

ARTICLE 14.- SURPLIEMENTALRE

Tout travail supplémentaire en dehors des heures normales de travail

convenues à l'article 13 de la présente covention sera considéré comme temps supplé-

mentaire et sera rémunéré au taux de une fois ot demie le salaire régulier.

ARTICLE 15,- SALAIRES:

a) La Compagnie consent en faveur de tous 538 employés une augmentation

générale de trois (34) cents l'heure.

b) Cette augnentation de salaire aura un effet rétroactif au 12

novembre 1949, .

o) Cette augmentation de salaire ne s'appliquera qu'aux employés

permanents,

d) Les taux de salaire régulier des employés seront ceux qui seront

stipulés dans la Cédule (&) a.nexée aux présentes,

ARTICLE 16,- PERMANENCE:

Un employé cers considéré comme un enployé permanent:

l. S'Il a plus de 3 mois de service continu pour la compagnie

2.-S'11 travaille régulibrementpour la compagnie aux heures stipulées

À l’article 13.

ARTICLE 17.- BON:

Le paiement de tout boni sera discontinué,

ARTICLE 18,- CHROUES Es

La Compa;mie convient de payer ses employés par chèque timbré et

portant un talon avec indication du montant brut du salaire. Chaque déuction aves

spécification at enfin le montant net du salaire,

ARTICLE 19.- SPRCIAL:

Tout employé requis de sortir du charbon bitumewx de cave ou de |

vider les rés .rvoirs & 1'huile lourde en s'y introduisant, recevra. 20cents de

l'heure de plus que son salaire régulier pour le temps de ce travail particulisr,
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ARTICLE 20,»  HEEQRS

La Coipagnis consent § accordur vingt minutes 4 repos par jour à

ses emloés, “vette péricdie de repos nourra être prise à la discrétion de l'enplayée

ARTICLE Dee

 

La Compugnie e'enyage à continuer l1 pratique de payer lus repas de

ses enployés lorsque ceux-ci sont foreds de travaillair en delors de la ville, Comme

p.r le nassé, la Compagnie garde le droit de juger de la nécersit“ de payer un repas

sn ville, |

ARTICLE 220— |PRG AELdis

Les euployés s'enza;ent à ex outer leur travail avec le plus grand

soin possibla rans être responsable lec accidents inévitables et hars deleur contrôle,

Chaque employé ne levru recevoir des orires que du contremaître dont 11 depend ou du

supérieur de ce dsrnier.

ARTICL: 230=

 

La Corpagnis aura le droit de faire subir à chacun de ses

erpleyés de camion, chauffeurs ou aides, un examen médical par le médecin de ses

anrureurs si elle m est requise par ces derniers; la déeision du médecin que 1'empleyé

n'ert pas en conditior phyoijue pour remplir zeus fonctions vans (anger pour le

public ot la corpagule, justifiers la Compaimie le le dispenser do ses servieess

AKTICLE 2Le-

 

Les avantages non Gonpris dans la présente convention et généralement

concédés à date À tous les euployés pcront mantemus §j noins qu'ils ne soient contraire

à in atricle de la resents couvantions

RYICLE 25. DURELE LdCO.NINIIGh

vatte convention collective entrers en vigueur le jour de sa sigmiture

aves un effet rétrosstif au 12 novembre 1949 et sera en vigueur jusqu'au lersepcenbre, 1950.

Klle se renouvellera autumatijusment our une périale d'un/Àmoins que l’une vu l(autre

des parties, désirant l'abroger ou y sroposer/amandemants, donne avis à l'autre partie

dans un iélai de pas plus de jours ni non moîne de 30 jours, avant son expiration, A

cette fin, un avis corit, eureiotréo at ponté À l'adres:e d'une partie seru considéré

comme suffisant.

FOUR MONGEALU & WUBZKTS POUL LE Gu GhiaS GAHADIEA DU TAVAILS

Julien Mongran

POUR L'UNION GENALE DES TRAVAILLEURS DE
MONTRUALe CO:GRES CANADIEN DU ThAVAILe
Paul Paquetts, pré,
Rosaire Mathurin,
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CONVENTION COLLECTIVE DE CONTRAT

Convention collective de travail faite et conclue à Montréal, dit district,

le deuxième jour de novembre 1948,

ENTRE : MONGEAU & ROBERT CIE LTEE, Compagnie d responsabilité limitée,

et ayant sa principale place d'affaires dans les Cité et Distriet

de Montréal, ci-après désignée " La Compagnie”

El: L'UNIQW GENERALE DES TRAVAILLEURS DE MONTREAL, (CONGRES CANADIEN

DU TRAVAIL), Association "bona fide" rattachée au Congrès Cana-

dien du Travail et ayant sa principale place d'affaires à

Montréal, dit district, ci-après désignée "L'Union" ,

 

ARTICLE 1.
Le mot "employé" tel que désigné dans cette convention comprend tous

les employés de la Compagnie qui sont chauffeurs de camion transportant le charbon,

chauffeurs de camion transportant l'huile, aides sur camion ci-haut mentionnés, tous

les employés de la cour et de l'entretien des camions, des chargeurs de charbon, des

cours et du garage à 1600 est, rue Marie-Anne, 5445, rue Delormier, 1633 rue Pré-

fontaine et les cours sur la rue Notre-Dame est, " 3 l'emploi de MONGEAU & ROBERT CIE

LTEE, excepté les contre-raîtres,

La Compagnie reconnaît l'Union comme la seule agence négociatrice des

employés auxquels s'applique cette convention pour la mise en application de celle-

ci et pour la durée de la dite convention, sous réserve toutefois dec articles 15

et 16 de la Loi des Relations Ouvridres de Québec,

ARTICLE3 .

PERCEPTION

DESCOTISATIONS:
La Compagnie accepte de retenir à méze le salaire de chacun de ceux

de ses employés qui seront ou deviendront membres de l'Union et qui lui en donne-

ront individuellement et personnellement l'hutorisation par écrit , les cotisations

de l'Union qui sont fixées à 125 par mois, lors de la première paie de chaque

moîs, et à en faire remise au secrétaire de l'Union, sans frais de perception pour

l'Union,

L'autorisation ci-haut mentionnée sera révocable par écrit en tout

temps par l'employé personnellement,
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AHTICLE 4e D'ADHESION:

La Compagnie convient que tout employé actuellement membre de l'Union

ou qui le deviendra, devra, comme condition de son emploi, demeurer membre de

l'Union jusqu'à l'expiration du présent contrat, s'il remet personnellement et

individuellement à la Compagnie, par écrit, une déclaration et un consentement

à cet effet,

ARTICLE 5DE:

A) L'Union établira un Comité de Griefs composé de (3) . trois membres

choisis parmi les employés assujettis à cette convention,

Dans tous cas de griefs, le Comité des Griefs devra d'abord s'a-

dresser au contre-maître; s'il n'y a pas d'entente, le Comité aura droit de s'a-

dresser au Gérant, et au cas d'insuccès, à la Direction de la Compagnie,

B) Si les démarches prévues au paragraphe (a) de cet article ne

donnent aucun succès , le grief pourra être porté devant esmsiliateur et ensuite,

devant un tribunal d‘arbitrage, tel que prévu par la loi des Différends Ouvriers

de Québec (Chap.167, S.R.Q. )

C) Les officiers de la Compagnie ci-dessus mentionnée devront recevoir

le Comité des Griefs dans les (48) quarante-huit heures de la présentation du grief.

D) Est considéré comme grief.

le Tout différend regardant l'application de l'une des clauses de

cette convention, ’

2e Tout congédiement ou toute suspension que l'Union pourrait

croire sans justification,

Toutefois, devront dans tous les cas être considérés comme jus-

tifialkles le renvoi où le suspension dans les circonstances et pour les causes

suivantes:

a) Dans le cas d'accident, lorsque le conducteur du camion aura été

trouvé responsable de l'accident par les assureurs de la Compagnie ou leurs

ajusteurs,

b) Dans le cas où le chauffeur de camion négligerait de se rendre

au garage immédiatement après avoir fini son travail, dans l'après-midi, et né-

gligerait de demander à son contre-maître, si ses services sont requis pour la

soirée,
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d)Dans le cas où un employé ferait poinçonner sa carte de temps

par un compagnon de travail, |

e) Dans le cas d'usage de boisson alcooliques au cours, lors ou

à l’occasion du travail,

f) Dans le cas où l'employé perdrait eum tange dans les hôtels,

tavernes, restaurants ou de toute autre manière.

ARTICLE 6.ANCIENNETE:
a) À compétence et nptitude égales, l'ancienneté de service pour

la Compagnie sera le facteur déterminant les congés temporaires, les ré-engage-

ments,les promotions et les mises à pied,

B) Une liste d'ancienneté indiquant les noms et dates d'ancienneté

respective à chacun des employés assujettis au présent contrat, sera préparée

et affichée par la Compagnie sur le tableau d'affiche des employés, au mois de

janvier de chaque année, Ces listes d'ancienneté indiqueront les nomc et dates

de la dernière entrée en service de la Compagnie, dens les positions mention-

nées dans la présente convention, et à partir de cette année et cette date,

l'ancienneté s'accumuleren en faveur des employés,

ARTICLE 7. PROMOTIONS:
a) Les positions vacantes ou nouvelles seront affichées sur les

tableaux d'affiches des employés. L'avis devra indiquer l'endroit, la des-

cription du travail, les taux de salaire et les heures de travail de telle

position, De s copies de tous ces avis seront fournies au Président du Comité

des Griefs des employés,

b) Les employés désirant ces positions, devront inmédiatement

remettre leur demande écrite à l'réfftéter désigné du département.

c) Les promotions et les nominations seront faites par l'officier

du département en se basant sur les aptitudes et l'ancienneté , A aptitude

égale et mérites égaux, l'ancienneté devra prévaloir. Dans tous les cas d'ur-

gence, le Gérant Général aura droit d'engayer tout homme jugé nécessaire. Dans

le cas où il n'y aurait pas d'employé apte à remplir une position vacante, la

Compagnie aura le droit d'engager une personne de l'exiérienre pour remplir

cette position.
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Pour les fins de l'appèication des articles 5, 6 et 7, le service du

transport d'huile et le service du transport de charbon seront considérés comme

deux services entièrement distincts; le transfert d'un employé d'un service à

l'autre ne sera en aucun cas censé constituer une promotion en vertu du présent

article,

Les articles 5, 6 et 7, de la présente convention ne s'appliqueront

pas aux employés de moins de six mois de services.

ARTICLE 8. VACANCES:

Chaque employé aura droit aux vacances annuelles payées:

A) Chaque employé ayant moins d'un an de service aura droit à une

demi-journée par mois de calendrier.

BF) Chaque employé ayant un an ou plus de service aura droit à une

semaine de vacances,

C) Chaque employé ayant cing ans et plus de service aura droit à

deux semaines de vacances payées,

D) Les vacances se prendront entre le ler juin et le ler septembre

à une date à être determinée par l'employeur , ou lorsque l'employé quittera le

service de la compagnie sans les avoir prises.

E) La durée d'emploi se calculera au ler juin 1949, ou lors du départ

suivant le cas.

ARTICLE 9. FEES:

Les jours de fêtes suivants sont déclarés fêtes chômées sans que les

employés sotent privés de leur salaire régulier,

A)

Le ler de l'An,

La Saint-Jean-Baptiste,

La Fête du Travail,

Le Jour de Noël,

B) Tous les employés contraints de travailler les dimanches et les

jours de fête ci-après mentionnés recevront pour le travail effectué ces jours-là

le double de leur stleire régulier. |

Le ler de l'An,
l'Epiphanie,
Le Vendredi Saint,
l'Ascension,
Le Saint-Jean-Baptiste,
La Confédération,
La Fête du Travaily,
Le Jour d'Action de Grâce,
La Toussaiht,

L'Immaculée-Conception,
Le Jour de Noël.



ARTICLE 10. D'AFFICHES:
La Compagnie par les présentes autforise l'Union à afficher des avis

officiels relatifs aux affaires de l'Union dans un endroit visible indiqué par

l'officier en charge de la Compagnie,

ARTICLE 11. REPRESENTANTL'UNION:
La Compagnie s 'engage à accorder une fois par mois entrée libre sur

ses terrains et b âtisses à un représentant accrédité du Congrès Canadien du Travail

aux fins de s'entretenir avec les membres de l'Union et ceci jugé en tout temps à

propos par l'Union,

ARTICLE 12. VETEMENTS:

La Compagnie s'engage à fournir à ses employés réguliers une casquette et

deux salopettes par année. Cependant ces v êtements ne sont pas la propriété des em-

ployés.

ARTICLE 13. HEURESDETRAVAIL:

a) Heures de travail pour les chauffeurs et leurs aides.
travail sur camions d'huile,

La semaine de travail sera pépartie comme suit:

l. Du ler septembre au ler juin , la semaine de travail sera de 54

heures réparties en journées de neuf (9) heures, du lundi au samedi inclu-

sivement,

2, La journée régulidre de travail sera répartie entre 7,30 heures

du matin à midi et de 1 heure p.m. à 5.30 p.m. pour l'après-midi,

3e Du Ier juin au ler septembre , la semaine de travail sera de 48 heures

réparties en journées de neuf (9) heures, du lundi au jeudi inclusivement

huit heures pour le vendredi et quatre pour le samedi,

4. La journée de travail sera alors réparties entre 7,30 heures du

matin à midi et du l heure à 5,89 pour l'après-midi, du lundi au jeudi inclusivement ;

de 7,30 heures a.m. à midi et de l heure à 4,30 heures p.m. pour le vendredi; de 8

heures a. m. à midi pour le samedi.

B) Heures de travail pour les employés autres que les chauffeurs et

leurs aides - employés sur camion d'huile

l. La semaine de travail sera de 60 heures réparties en journée de

10 heures du lundi au samedi inclusivement,

2, La journée régulière de travcil sera répartie entre 7 heures a.m,

du matin à midi et de l heure p.m. à 6 heures p.m. de l'après-midi, du lundi au

samedi inclusivement,
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3. Equipedepuit: Dans le css où la Compagnie établirait une

équipe de nuit, les heures de travail, de cette équipe de nuit devredt. être réper-

ties entre la fin et le commencement du travail de l'équipe de jour.

ARTICLE14e TEMPSSUELLEMENTAIRE
Tout travail supplémentaire en dehors des heures normales de travail

convenues à l'article 13 de le presente convention sera considéré comme temps

supplémentaire et sera rémunéré au taux de une fois et demie le salaire régulier.

ARTICLE 15. SALAIRES :

a) La Compagnie consent en faveur de tous ses employés à son emploi

le premier septembre 1948, une augmentation générale de ,15 cents l'heure,

b) Cette augmentation de salaire ne s'appliquera qu'aux employés

permanents. _

c) Les taux de salaires réguliers des nouveaux employés seront

ceux qui sont stipulés dans la cédule a) énoncés aux présentes,

ARTICLE 16. PERMANENCE:

Un employé sera considéré comme un employé permanent;

l, Stil a plus de 3 mois de service continu pour la Compagnie;

2e Stil travaille régulidrement pour la Compagnie aux heures

Stipulées à l'article 13,

ARTICLE17. BONI:

Le paiement de tout boni sera discontinué,

ARTICLE18. CHEQUESDEPAYE:
La Compagnie convient de payer ses employés par chèque tinbré et

portant un talon avec indication du montant brut du salaire. Chaque déduction

avec spécification et enfin le montant net du salaire,

ARTICLE 19. SPECIAL:
Tout employé requis de sortir du charbon bitumineux de cave ou de

vider les réservoirs à l'huile lourde, ancien traduisant, recevra ,20 cents de

l'heure de plus que son salaire régulier pour le temps de ce travail particulier,

ARTICLE20. REPOS:

La Compagnie consent à accorder wingt minutes de repos par jour à

ses employés . Cette période de repos pourra être prise à la discrétion de

l'employé.
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La Compagnie s'engage À continuer la pratique de payer les repas de

ses employés lorsque ceux-ci sont forcés de travailler en dehors de la ville ,

Comme par le passé, la Compagnie gardé le droit de juger de la nécessité de

payer un repas en ville,

ARTICLE22,DISCIPLINE:

Les employés s'engagent & exécuter leur travail avec le plus grand

soin possible sans être responsables des accidents inévitables et hors de leur

contrôle. Chaque employé ne devra recevoir des ordres que du contre-maître dont

11 dépend ou du supérieur de ce dernier,

EXAMENMEDICAL:
La Compagnie aura le droit de faire subir à chaqun de ses employés

de camion, chauffeurs ou aides, un examen médical par le médecin de ses assu~

reurs si elle en est requise par ces derniers; la décision du médecin que l'en-

ployé n'est pas en condition physique pour remplir ses fonctions sans danger pour

le public et la Compagnie justifiera la Compagnie de la dispenser de ses services,

AU V :

Les avantages non compris dans la présente convention et généralement

consédés à date à tous les employés seront maintenus à moins qu'ils ne soient

contraires à un article de la présente convention,

DUREECONVENTION:
Cette convention sera en vigueur pour un an à compter de la date de

la signature et par la suite, se renouvellera automatiquement d'année en année,

à moins que l'une ou l'autre des parties désirant l'abroger où y proposer des

amendements donne avis à l'autre partie dans un délai de pas plus de 60 jours

et non moins de 30 jours avant son expiration, A cette fin , un avis écrit enré-

gistré et posté à l'adresse d'une partie sera considéré comme suffisant,

 
 

 
 

 
 

POUR MONGEAU & ROBERT : POUR MONGEAU & ROBERT & CIE LTLE:

Mongequ
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POUR L'UNION GENERALE DES TRAV: ILLEURS POUR LE CONGRES CANADIEN DU TRAVAIL:
DE MONTREAL, CONGRES CANADIEN DU TRAVAIL:

Paul Paquette | —GbarlesDevlin
Président
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Secrétaire,
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CEDULE A.

Nombre d'années Taux
CHAUFFEURS de Camion à charbon de Service Actuel

P. Paquette 4 ans 2 mois $0,60
R. Masson 2 " 4 » .60

L. Larivé a» " «60
A, lévesques 11» =n +60
Le Albæsd l ” 4 * «60
Alph, Gravel 5 » «60

Chauffeurs de Camion à l'huile

Albert Dorris 20 * «60
R, Mathurin 13 » «60
£11ide Allard 5 » 10 =» «60
L, Normandin 5 »# 10 = «60
G. Normandin 3» 60
A. Beauchamp 2 * lo *" «60
Be Lestage 2e 2 " +60

A. Toupin l * 11 " 55
E. Nault 1 * 9 » 60
Fe Huot l ” 10 * «60
M. Bellemare 1 * «60
R. Laviolette ] * 60
W, Bourgeois l * «60

CHAUFFEURS de semi-remorque (huile)

H. Leroux 23 * «60
H. Lefebvre 18 * «60
A, Gendreau 9 » «60
R, Tremblay 6 » 10 » «60
A. Demers 5 ww 1 * 460

CHAUFFEURS de gemi-<remorque (charbon)

A, Langlois 2 "* 3 * «60

AIDES sur camions à charbon

A. L'Archevesque 6 * 7 * 55
V. Frainetti 2 " 6 * 55
P. Faucher 2 * 55
G. Desmarteau 2 55

JOURNALIERS
M. Séguin 12" 2 * 60
G. Bætelacqua 8 » 2 » «65
A. Bourdeau 5 " 11 * 35
H. Robidoux 3 » 5 n 35
B, St.Jacques 2 " 3 * 60
G. Demers 2 " 2 = «60
C, Lemoine 1 * 4 * «85
A, langevin 11 » .55
A. LtArchevesqpe, fils 5 » 55
R. Lemoine 30 50
Ph, Allard 3" 54
¥, Lemoine 4 " 50

MECANICIENS :
J. Barbeau 2A" 75
Aug, Lefebvre 24 " «85
Léon Dionne 20 * 75
U. Longtin 5 "6 n 75
H, Verreault L " 6 * 75
J.B, Huxlay 1 " 4 ov «85

-MECANICIEN:
G. L'Heureux 2 * 12 * 60

GRAISSEUR :
A. Laframboise 1 * 11 = 60

         



 CONVENTION COLLECTIVEDE

MONGEAU & ROBERT CIE LIMITEE,, compagnie À

responsabilité limitée et ayant sa principale

place d'affaires dans la Cité et District de

Montréal, ci-après désignées "LA COMPAGNIE",

L'UNION GENERALE DES TRAVAILLEURS DE MONTREAL= |

CONGRES CANADIEN DU TRAVAIL# Association

"bona fide" rattachée au Congrds Canddien du

Travail et ayant sa principale place dfaffaires

§ Montréal, district, ci-apr8a désignées

"LEtINIDN",
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ONVENT1 OLLECT TRAVA

Convention collective de travail faite et conclue À Montréal, dit district,

le 21 septembre, I950¢

ENTRE; MONGEAU & ROBERT CIE LIMITEE,, compagnie À responsabilité

limitée et ayant sa principale place d ‘affaires dans

les Cité et District de Montréal, ci-aprÿe désignées

“LA COMPAGNIEs

Elt L'UNION GENERALE DES TRAVAILLEURS DE MONTHEALæ

CONGRES CANADIEN DU TRAVAIL= Association “bonafide”

rattachée au Congrès Canadien du Travail et ayant sa

principale place d'affaires À Montréal, didistrict,

ci=aprÎs désignées "L'UNION"

 

ARTICLE Ig- EMPLOYE:

Le mot "employé" tel que désigné dans cette Convention comprend tous

les employés de la Compagnie, soit les employés, chauffeurs de camion transportant le chare

bon, chauffeurs de camion transportant l'huile, aides sur camion ci-haut mentionnés, tous

les employés de la cour et de l'entretien des camions, des chargeurs de charbon, des cours

et de garage À I600 est, rue Marie-Anne, 5445, rue Delorimier, 1633, rue Préfontaine et les

cours sur la rue Motre-Dame EST, "À l'emploi de MONGEAU & ROBERT CIE LIMITEE"., excepté les

 

contremaitires,

ARTICLE 22° UNION ET MEMBRESDE LTUNIONs

la Compagnis reconnaît l'Union comme la seule agence négoclatrice

des employés auxquels s'applique cette convention pour la mise en application de odlle=ei ot

pour la durée à ladite conventior, sous réserve, toutefois, des articles I5 et I6 de la Loi

des relatiors ouvrières de Québec.

ARTICLE 3a® PERCEPTION DES COTISATIONS:

La Compagnie accepte de retanir À =8ne le salaire de chacun de ceux

de ses employés qui seront ou deviendront membres de l'ünion et qi lui en donneront indie

viduellement et personnellemeent l'autorisation par écrit, les cotisations de l’Union qui

sont fixées 3 $1425 par mois, lors de la oremidre pale de chaque mois, et À en faire remise

au secrétaire de l'Union, sans frais de perception pour 1*Union

. = .
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ARTICLE PRROEPTIONDES COTISATIONS, (Suite)
L'auto:isation ci-haut mentionnée sera révocable par écrit en

 

tout temps par l'employé personnellement,

ARTICLE Len MAINTIEN D'ADHESION SYNDICALE;

La Compagnie convient que tout employé actuellement membre de

l'Union ou qui le deviendra, devra, comme coädition de sun emploi, deseurer menbre

de l'Union jusqu'& l'expiration du présent contrat, s'il remet personnelèement ou

individuellement à la compagnie, par écrit, une déclaration et un consentement À

cet effet,

ARTICLE Ja COMITE DE GRIEFSs

a) L'Union établira un Comité de griefs conposé de trois (3) mentres

choisis parmi les employés assujettis À cette convention,

Dans to 8 ls: cas ce griefs, le Comité de griefs devra d'abord

sfadresser au cortremaitrejs'il n'y a pas d'entente, le Comité aura droit de

s'adresser au gérant, et au cas d'insuccès, À la direction de la Compagnie,

b) Si les démarches prévues au paragraphe (a) de cet article ne

donnent aucun succès, le grief pourra être porté devant un eorefliateur” 1% ensuite,

devant un tribunal d'arbitrage, tel que prévu p…r la Loi des différend ouvriers

de juébec, (Chap, 167, S.R.Q.)

c) Les officiers de la Compagnie ci-dessus mentionnée devront resevoir

le Comité des griefs dans l«s quarante-huit (48) heures de la présentation du grief,

d) Est considéré çoane gri-fs

I,= Tout différend regardant l'application de l'une des clauses de

cette convention,

2e" Tout congédiement ou toute suspension que 1'Union pourrait croire

sans justification,

Toutefois, devront duns tous les cas Être considérés comme justifies

bles le renvoi ou la suspension dans l'3 circonstances et pour les clauses suivantess

a) Dans le cas d'accident, lorsque le conducteur du camion aura été

trouvé tesponsable de l'accident p r les assureurs de la Compagnie ou leurs ajusteurs,

b) Dans le cas off le chauffeur de camion néçligerait de se rendre au

garage immnédiatement après avo.r fini son travail, dans l'après-midi, et négligerait

de demander 3 son contfemaitre, si les services sont requis pour la soirée,
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¢) Dans le cas off un employé ferait poingonner sa carte de temps par

un compagnon de travail,

d) Dans le cas d'usage de boissons alcooliques au cours, lors ou À

l'occasion du travail,

6) Dans le cas où l'employé perdrait son temps dans les hôtels,

tavernes, restaurants ou de toute autre manière,

ARTICLE  ANCIENNETE:
a) A compétence et aptitudes égales, l'ancienneté de service pour Ja

Gompagnie sera le facteur déterminant les congés temporaires, les ré-engagemea;s

les promotions et les mises À piede

b) Une liste d'ancienneté indiquant les noms et date d'ancienneté

respective À chacun des employés assujettis au présent contrat, sera préparée et

affichée par la Compagnie sur le tableau d'affiches des employés, au mois de janvier

de chaque année. Ces listes d'ancienneté indiqueront les noms et dates dela dernière

entrée au service de la Compagnie, dang les positions mentionnées dans la présente

Convention, et À partir de cette année et cette date, l'ancienneté s'accumulera en

faveur des employés,

ARTICLE PROMOTIONS:
a) Les positions vacantes ou nouvelles seront affichées sur les

tableaux d'affiches des employés. L'avis devra indiquer l'endroit, la description du

travail, les taux de salaire et les heures de travail de telle position, Des copies

de tous ces avis seront fournies au président du Comité des griefs des employése

b) Les employés désirant ces positions, devront. immédiahonent;s remettre

leur demande écrite À l'officier désigné du département,

c) Les promotions et les nominations seront faites par l‘’officier du

département en se basant sur les aptitudes et l*ancienneté, À aptitude égale et

mérites égaux, L'ancienneté devra prévaloir. Dans tous les cas d'urgence, le

Gérant général aura droit d'engager tout homme jugé nécessaire, Dans le cas of 11

n'y aurait pas d'employé apte à remplir une position vacante, la Compagnie aura

le droit, d'engager une personne de l'extérieur pour remplir cette positione

Pour les fins de l'application des articles 5, 6 et7, le service du

transport d'huile et le service du transport de charbon seront considérés comme deux

services entiBrement distincts; le transfert d'un employé d'un service À l'autre ne

sera en aucun cas censé constituer une promotion en vertu du présent article,

Les articles 5, 6 et 7 de la présente Convention ne s'appliqueront pes

aux employés de moins de six mois de service,

e
e
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ARTICIE 8,- VACANCES}

Chaque employé aura droit aux vacances annuelles payées;

a) Chaque employé ayant moins d'un an dé service aura droit à une

demi-journée par mois de calendrier,

b) Chaque employé ayant un an ou plus de service aura droit À une

semaine de vacances payées,

c) Chaque employé ayant trois ans ou plus de service aura droit 2

dix (I0) jours de vacances payées,

d) Chaque employé ayant cinq ans ou plus de service aura droit 3

deux semaines de vacances payées,

e) Les vacances se prendront entre le Ier juin et le Ier septentre,

Ÿ une date À Être déterminée per l'empléyeur, ou Aorsque l*employé quittera le service

de la Compa-nie sans les avoir prises,

f) La durée d'emploi se calculera au Ier juin I950, ou lers du départ,

suivant le cas,

ARTICLE 9," ___FETES1

Les jours de fêtes suivants sont déclarés fêtes chômées sans que

les employés soient privés de leur salaire régulier,

LE JOUR DE L'AN
LE VENDREDI SAINT
LA ST-JEAN-BAPT ISTE
LA FETE DU TRAVAIL
L'IMMACULEE CONCEPT ION
LE JOUk DE NCEL,

ol b) Tous les employés cnntraînts de travailler les dimanches et les

jours de fêtes ci-aprËs mentionnés recevront pour le travail effectué

ces jours-lÜ le double de leur salaire réguliere

LE IFR DE L'AN
L'EPIPHANIE
LE VENDREDI SAINT

L'ASCENSION

LA ST-JEAN-BAPT ISTE

LA CONFEDERATION

LA FETE DU TRAVAIL

LE JOUR D'ACTION DE GRACE

LA TOUSSAINT
L'IMMACULEE CONCEPTION
LE JOUR DE NOËL

Si une des fêtes énoncées dans les paragraphes a et b tombent un

 

dimanche, cette fête sera déclarée fête chômée sans que les employés soient privés de

leur salairé régulier, Le jour civique suivant le dimanche À condition que ce jour

ait été déclaré fête par les autorités civiques,

 



CLE 10,0 TABLEAUX D'AFFICHES4

La Compagnie par les présentes autoris

avis officiels relatifs aux affaires de l'Union dans un e: ;

l'officier en charge de la Compagnie,

ARTICLE Il.» VISITE DU REPRESENTANT DE L'UNION;

La Compagnie s'engage À accorder une fois par mois entrée libre

sur ses terrains et bâtisses & un représentant accrédité du Congr8s Canadien du Travail,

aux fins de s'entretenir avec les membres de l'Union et ceci jugé en tout temps À

propos par l'Union,

ARTICLE I2ge VETEMENTS;

Le- La Compagnie s'engage À fournir À ses employés une casquette et

deux saloppttes par année,

2. La Compagnie s'engage à fournir À t:us ses employés permanents

travaillant sur l'huile et le charbon un manteau trois-quarts(3/4) entièrement payé

par la Compagnie, Cependant ces vêtements ne sont pas le propriété de l'employés

ARTICLEDa" DETRAVAIL
a) Heures de travail pour les chauffeurs et leur aidesm

travail sur camions d'huile,

La semaine de travail sera répartie comme suits

Ile Du Ier septembre au Ier juin, la semaine de travail sera de 54

heures réparties en journée de neuf (9) heures, du lundi au samedi {nclusivehent,

2¢= La journée régulibre de travail sera répartie entre 7:30 heures

du matin À midi et Iheure pome § 5130 pom, pour 1'aprls-mddi,

3e= Du Ier juin au Ier septembre, la semaine de travail sera de 48

heures réparties en journée de neuf (9) heures, duflundi au jeudi inclusivement

huit heures pour le vendredi et quatre heures pour le samedi,

Le» La journée de travail sera alors répartie entre 7:30 heures du

matin À midi et de I heure & 5:30 pour l'après-midi, du lundi aujeudi inclusévement s de

7330 beyres a.my § midi et de I heure 3 4330 heures pom, pour le vendredis de 8 heures

aoû À nidi pour le samedi,

be Heures de travail pour les employés autres que les chauffeurs et
leurs aides-employés sur camions d'huile,

Le- La semaine de travail sera de 60 heures réparties en journée de

IO heures du lundi au samedi inclusivement,

2e” La journée régulière de travail sera répartie entre 7 heures am,

du matin À midi et de Iheure pam, À 6 heures p.m, de 1fapr8s-mddi, du lundi au samedi

dnclusivemsnt,



ARTICLE IOg= UX D'AFFICHESs

La Compagnie par les présentes autorise l'Union È afficher des

avis officiels relatifs aux affaires de l'Union dans un endroit visible indiqué per

l'officier en charge de la Compagnie,

ARTICLE II.» VISITE DU REPRESENTANT DE L'UNION,

La Compagnie s'engage À accorder une fois par mois entrée litre

sur ses terrains et bâtisses À un représentant accrédité du Congr&s Canadien du Travail,

aux fins de s'entretenir avec les meubres de l'Union et ceci jugé en tout temps À

propos par l'Union,

ICLE I24e VETEMENTS;

Ie- La Compagnie s'engage À fournir À ses employés une casquette et

deux saloppttes par année,

2. La Compagnie s'engage à fournir à t-us ses employés permanents

travaillant sur l'huile et le charbon un manteau trois-quarts(3/4) entitrement payé

par la Compagnie. Cependant ces vêtements ne sont pes la prepriété de l'employé,

ARTICIEIle HEURES DE TRAVAIL

a) Heures de travail pour les chauffeurs et leur aides=
travail sur camions d'huile,

La semaine de travail sera répartie come suits

Ie Du Ier septembre au Ier juin, la semaine de travail sera de 54

heures réparties en journée de neuf (9) heures, du lundi au samedi inclusivetent,

2e" La journée régulilre de travail sera répartie entre 7330 heures

du matin À midi et Iheure peme § 5130 pom, pour l'aprÂs-médi,

Je= Du Ier juin au Ier septembre, la semaine de travail sera de 48

heures réparties en journée de neuf (9) heures, dulundi au jeudi inclusivement

huit heures pour le vendredi et quatre heures pour le samedi,

he» La journée de travail sera alors répartie entre 7430 heures du

matin À midi et de I heure À 5:30 pour l'apr&s-midi, du lundi aujeudi incJusévement $ de

7830 heures a.m, À midi et de I heure À 4:30 heures pom. pour le vendredis de 8 heures

au, À midi pour le samedi,

be Heures de travail pour les employés autres que les chauffeurs et
leurs aides-employés sur camions d'huile,

Le- La semaine de travail sera de 60 heures réparties en journée de

I0 heures du lundi au samedi inclusivement,

2¢= La journée régulière de travail sera répartie entre 7 heures an,

du matin 3 midi et de Iheure pom, À 6 heures pom. de l'apr&s-addi, du lundi au samedi

dnclusivement,
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_ARTICIE

J34=

HEURES DE TRAVAILg (Suite)

3a+ Equipe denuit,

Dans le cas of la Compagnie établirait une équipe de nuit, les

heures de travail de cette équipe de nuit devront Être réparties entre la fin dt le

commencement du travail de l'équipe de jour,

ARTICLE Lige

|

_TEMPS SUPPLEMENTAIRES

Tout travail supplémentaire en dehors des heures normales de

 

travail convanues & l'article I3 de la présente Convention sera considéré comme temps

sipplémentaire et sera rémunéré au taux de une fois et demie le salaire régulier,

ABTICLEDose SALAIRES1

a) La Compagnie consent en faveur de tous ses employés une augmentation

générale de quatre (4) cents l'heure, |

b) Cette augmentation de salaire aura un effet rétroactif au Ier

septembre, 1950,

c) Cette augmentation de salaire ne s'appliquera qu'aux employés

permanents,

d) Les taux de salaire régulier des employés seront GOWÆ qui seront

stipulés dans 1a Cédule (a) annexée aux présentese

ARTISLEJ6e=  PEGMANENGE!
Un employé sera considéré comme un employé permanents

Ie» Pour le département de l'huile s'il a plus de trois mois de

service continupour la Compagnie,

24 Pour le département du charbon s'il a plus de Imois de

service continu pour la Compagnie,

3,+ 5S'41 travaille régulibrement pour la compagnie aux heures stipulées

& l'artièle I3

Le= Un employé qui a déjà acquis la permanence et qui laisse l'emploi

de la Compagnie durant les mois d'été sera considéré comme permanent lors de son rée

engagement dans la Compagnie,

ARTICLE

I7,eGHEQUES

DEPAIRS
La Compagnie convient de payer ses employés sur chèque tiabré et

portant un talon avec indication du montant brut du salaire, Chaque déduction aves

spécification et enfin le montant net du salaire,

ARTICLE 18g# _OUVRAGE SPECIALS

Tout employé requis de sortir du charbon bitumeux de case ou de

 

vider les réservoirs & l'huile lourde en s'y introduisant, recevra , 20cents de



 p
d - a ws g8i  F >

: + i Wa = = Fa ;
Hix

00; . fes LA a - A Te FR Al SE 2 . a . a : 4 ; 75 A a.at da - 2 on Tp fh fy HEE ay . SS 3 211 ; co caw Le ~ =iiaSBRRrmin gllL eteieSeCEE

-7-

ARTICLE8 SPECIALS (Suite)
l'heure de plus que son salaire régulier pour le temps de ce travail partioulier

ARTICLE 19.» “TRAVAIL EN DEHORS DE LA VILLES

La Compagnie s'engave À continuer la pratique de payer los repas de

nes employés lorsque ceux=oi dont forcés de travailler en dehors de Ja ville Comme par

le passé, la Compagnie garde le droit de juger de la nécessité de payer un repas

en ville,

ARTICLE 204» DISCIPLINE}

Les employés stengagent À exécuter leur travail avec le plus geand

soin possible sans être responsables des accidents inévitables et hors de leur contr§le,

Chaque employé ne devra recevoir des ordres que du contremaitre dont 11 dépend ou du

supérieur de ce dernier,

ARTICLE2I,= |_EXAMENMEDICALg
La Compagnie aura le droit de faire subir À chacun de ses employés

de camion, chauffeurs, ou aides un examen médical par le médecin de ses asauvewsssi

elle en est requise par oes detnters; la décision du médecin que l'employé n'est pas

en condition physique pour remplir ses fonctions sans danger pour le public et la

Compagnie, justifiera la Compagnie de le dispenser de ses services,

ARTICLE

22,=

AUTRES AVANTAGES;

Les avantages non compris dans la présente Convention et gégéralement

concédé à date À tous les employés seroht maintenus à moins qu'ils ne soient contraires

À un article de la présente Convention,

ARTICLE 23,=

|

_DUREE DE LA CONVENTION;
Cette Convention collsotive entrera en vigueur le jour de sa

signature gvec un effet rétroactif au ler septembre, 1950, et sera en vigueur jusqu'au

Ier septembre, I95I, Elle se renouvellera automatiquement pour une période d'un an À

moins que l’une ou l’autre partie dans un délai de pas plus de 60 jours et non moins de

30 jours, avant son expiration. À cette fin, un avis écrit, enrégistré et posté & l'adresse

d'une pabtie sera considéré comue suffisant,

POUR MONGEAU & ROBERT POUR LE GONGRESS CANADIEN DU TRAVAIL

Julien Mongeau, Charles Devlin,

POUX L'UNION GENERALE DES TRAVAILLEURS

MONT = CONGRESS CANADIEN DU TRAVAILg

Paul Payuette

44 Gendreau
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